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QUESTIONS RELATIVES AUX PROGRAMMES

Projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001

Programme 13 . Contrôle international des drogues

1. À sa 23e séance, le 18 juin 1996, le Comité a examiné le programme 13,
Contrôle international des drogues, du projet de plan à moyen terme pour la
période 1998-2001.

Discussion

2. De nombreuses délégations ont déclaré qu’elles soutenaient et approuvaient
l’orientation générale et la stratégie d’ensemble du programme. Certaines ont
regretté qu’il ne soit pas fait référence aux pays de transit et que, de ce
fait, le programme soit excessivement axé sur les pays producteurs et les pays
consommateurs.

3. Plusieurs délégations ont estimé qu’il faudrait s’attaquer de manière
globale au trafic illicite des drogues aux niveaux sous-régional, régional et
international et que les accords de coopération devraient s’appliquer non
seulement au niveau sous-régional mais également au niveau régional. D’autres
délégations ont souligné qu’il était essentiel de mettre en oeuvre une
législation fondée sur les conventions relatives au contrôle international des
drogues.

4. Certaines délégations ont affirmé qu’il était important de développer la
coopération internationale et d’offrir une assistance technique et des conseils
aux pays en développement, en particulier en ce qui concerne l’application de
programmes de substitution de cultures dans les pays producteurs.
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5. Certains représentants ont estimé que la liste des causes du développement
du trafic et de l’abus des drogues dressée au paragraphe 13.1 n’était pas
suffisamment détaillée et restait incomplète.

6. Plusieurs délégations ont déclaré que l’utilisation des expressions
"éradication des cultures illicites" et "élimination des cultures illicites"
prêtait à confusion. Plusieurs ont noté l’absence de lien entre l’abus des
drogues et la pauvreté et une délégation a fait remarquer l’absence de lien
entre la criminalité et la drogue.

7. Certaines délégations ont souhaité que l’on mette davantage l’accent sur la
réduction de la demande. D’autres ont pris note des efforts de coordination
entre le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues
(PNUCID) et le Comité du programme et de la coordination (CPC) et ont souligné
qu’il était nécessaire de renforcer la coopération entre le PNUCID et les
commissions régionales.

8. Plusieurs ont déclaré appuyer les efforts visant à renforcer les capacités
et les institutions nationales, s’agissant en particulier des gouvernements qui
se sont montrés résolus à lutter contre les drogues.

Conclusions et recommandations

9. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le Programme 13
du projet de plan à moyen terme pour la période 1998-2001, avec les
modifications suivantes :

a) Paragraphe 13.3 : Dans la première phrase, ajouter "reconnues" après
"internationales";

b) Paragraphe 13.4 : Modifier comme suit la première phrase :

"Une assistance technique et des services consultatifs, financés par
le Fonds du PNUCID, seront fournis à la demande des gouvernements afin
d’appuyer les efforts nationaux visant à mettre en oeuvre une
conception cohérente du contrôle des drogues, portant à la fois sur
l’offre et la demande illicites, ainsi que sur le trafic illicite.";

c) Paragraphe 13.5 :

i) Dans la première phrase, remplacer "l’abus et le trafic" par "l’abus
et tous les aspects de la production et du trafic";

ii) Dans la deuxième phrase, remplacer "les méthodes d’intervention qui
ont fait leur preuve" par "des méthodes efficaces de lutte contre
l’abus des drogues";

d) Paragraphe 13.6 b) : Remplacer la deuxième phrase par :

"Les besoins et les possibilités de coopération multilatérale pour la
lutte contre la drogue aux niveaux régional et sous-régional seront
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déterminés et la prise de dispositions concrètes de coopération sera
encouragée par une action de plaidoyer et un appui technique";

e) Paragraphe 13.7 c) : Insérer "Pour appuyer l’action de l’Organe
international de contrôle des stupéfiants" au début du paragraphe;

f) Paragraphe 13.8 b) : À la ligne 13, remplacer ", y compris" par "et";

g) Paragraphe 13.8 c) : Au début du paragraphe, remplacer "renforcer" par
"aider les gouvernements à renforcer";

h) Paragraphe 13.8 e) : Au début du paragraphe, remplacer "renforcer" par
"aider les gouvernements à renforcer";

i) Paragraphe 13.8 e) : Remplacer la deuxième phrase par :

"À cette fin, on s’efforcera d’améliorer la coordination, dans
certaines sous-régions, de l’assistance technique bilatérale et
multilatérale fournie pour combattre le trafic de drogues et de
précurseurs, en tenant compte des priorités nationales et en
maintenant un dialogue constant avec les autorités nationales
compétentes."
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